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AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 
 
Nom et adresse officiels de la personne publique :  
 
Université de Franche-Comté 
Pouvoir Adjudicateur :   
Mme la Présidente  
1, Rue Claude Goudimel  
25030 BESANCON CEDEX 
Téléphone : 03.81.66.50.80 
Mail : service.marches@univ.fcomte.fr 
 
Objet du Marché :   
 

Accord-Cadre 
 

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DES CAMPUS DE BESANCON 
 
 
Lot 01 : Tonte et taille de haies Code CPV : 77342000-9  77310000-6 77311000-3 
Lot 02 : Nettoyage bordures, ramassage de 
feuilles, arrosage, ramassage des déchets, 
enlèvement des encombrants et autres 

Code CPV : 77310000-6 77312000-0 77211400-6 

Lot 03 : Elagage, abattage, dessouchage, 
broyage, hôtel à insectes, toiture végétalisée, 
noues et autres 

Code CPV : 77340000-5  77211500-7 77341000-2   
77312100-1 

Lot 04 : Fauche tardive, fauche, défrichage Code CPV : 77211300-5 
Lot 05 : Eco-pâturage Code CPV : 77310000 
 
Montants estimatifs annuel HT des lots : 
 
Lot 01 : Tonte et taille de haies 196 428,57 € HT 
Lot 02 : Nettoyage bordures, ramassage de 
feuilles, arrosage, ramassage des déchets, 
enlèvement des encombrants et autres 

151 785.71 € HT 

Lot 03 : Elagage, abattage, dessouchage, 
broyage, hôtel à insectes, toiture végétalisée, 
noues et autres 

83 035,71 € HT 

Lot 04 : Fauche tardive, fauche, défrichage 62 500,00 € HT 
Lot 05 : Eco-pâturage 6 250,00 € HT 

Total estimation annuel HT des 5 lots 500 000 € HT 
 
 
Lieu d’exécution et de livraison : Campus de Besançon 
 
Caractéristiques principales : 
 
Appel d’offres ouvert – Accord cadre à bons de commandes divisé en 5 lots. Les candidats pourront répondre à 
1 ou plusieurs lots  
 
Variantes : les variantes ne sont pas autorisées. 
 
Evaluation du montant total estimatif annuel HT (en €) de l’accord-cadre : 500 000 € HT/an 
 
Durée du marché :  

L’accord cadre à bons de commande démarre au 1er avril 2023 pour une durée de 12 mois renouvelable trois (3) 
fois par tacite reconduction sans que la durée du marché ne puisse excéder 4 ans au total. 
 



 
Modalités essentielles de financement et de paiement :  

• Financement direct sur le budget de l’Université et du CROUS. Le mode de règlement est le virement 
par mandat administratif dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des 
factures. 

• Application du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique. 

 
Conditions de participation : justifications à produire quant aux qualités et capacités des candidats : celles 
fixées dans le règlement de consultation. 
 

Critères d’attribution :  

 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères ci-dessous :  
 

Les critères retenus pour le jugement des offres des lots 01, 03 et 04 sont pondérés de la manière 
suivante : 

 

CRITERES PONDERATION ELEMENTS D’APPRECIATION 
(le cas échéant) 

PRIX 60% Le candidat qui proposera l’offre la plus basse 
obtiendra la note globale : 
 
Formule  
P1=prix le plus bas (60 pts) 
P2=prix (P1/P2*60 pts) 
P3=prix (P1/P3*60 pts) 
 

60 
 

VALEUR 
TECHNIQUE 

40% La note globale sur la valeur technique est 
décomposée en 5 sous-critères évaluée sur la base 
des réponses apportées à l’annexe 1 à l’Acte 
d’Engagement : Cadre de réponse technique. 

40 
 

1. L’organisation humaine mise en place 
pour répondre aux besoins de cette 
consultation (organigramme, équipe dédiée 
mise en place, interlocuteur dédié…) 

 
8 

2. L’organisation matérielle envisagée pour 
répondre aux besoins de cette consultation 
(conditions d’interventions, équipements 
utilisés, procédés utilisés pour le désherbage, 
traitement des informations …) 

8 

3. Le détail des actions envisagées pour la 
protection de l’environnement 

8 

  4. Les mesures envisagées pour le traitement 
des déchets de chantier 

8 

  5. Les fiches descriptives des produits utilisés 8 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



Les critères retenus pour le jugement des offres du lot 02 réservé sont pondérés de la manière 
suivante : 

 

CRITERES PONDERATION ELEMENTS D’APPRECIATION 
(le cas échéant) 

PRIX 40% Le candidat qui proposera l’offre la plus basse 
obtiendra la note globale : 
 
Formule  
P1=prix le plus bas (40 pts) 
P2=prix (P1/P2*40 pts) 
P3=prix (P1/P3*40 pts) 
 

40 
 

VALEUR 
TECHNIQUE 

40% La note globale sur la valeur technique est 
décomposée en 5 sous-critères critères évaluée sur 
la base des réponses apportées à l’annexe 1 à 
l’Acte d’Engagement : Cadre de réponse 
technique. 

40 
 

1. L’organisation humaine mise en place 
pour répondre aux besoins de cette 
consultation (organigramme, équipe dédiée 
mise en place, interlocuteur dédié…) 

 
8 

2. L’organisation matérielle envisagée pour 
répondre aux besoins de cette consultation 
(conditions d’interventions, équipements 
utilisés, procédés utilisés pour le désherbage, 
traitement des informations …) 

8 

3. Le détail des actions envisagées pour la 
protection de l’environnement 

8 

4. Les mesures envisagées pour le traitement 
des déchets de chantier 

8 

5. Les fiches descriptives des produits utilisés 8 

Performance en 
matière 

d’insertion 

20% La note globale de la performance en matière 
d’insertion (annexe à remplir fournie dans le DCE) est 
décomposée en 3 sous-critères évaluée sur la base 
des réponses apportées à l’annexe 2 performance en 
matière d’insertion professionnelle du Lot 02. 

20 

1. L’encadrement 7 

2. L’accompagnement socioprofessionnel 7 

3. La formation 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les critères retenus pour le jugement des offres du Lot 05 : Eco-pâturage sont pondérés de la manière 
suivante : 
 

CRITERES PONDERATION ELEMENTS D’APPRECIATION 
(le cas échéant) 

PRIX 40% Le candidat qui proposera l’offre la plus basse 
obtiendra la note globale : 
 
Formule  
P1=prix le plus bas (60 pts) 
P2=prix (P1/P2*60 pts) 
P3=prix (P1/P3*60 pts) 
 

40 
 

VALEUR 
TECHNIQUE 

60% La note globale sur la valeur technique est 
décomposée en 5 sous-critères critères évaluée sur 
la base des réponses apportées à l’annexe 4 à 
l’Acte d’Engagement : Cadre de réponse 
technique du Lot 05 : Eco-pâturage. 

60 
 

1. Equipement en lien avec le cahier des 
charges (Cheptel, clôtures, abris..) 

 
10 

2. Moyens humains mis à disposition du 
Maître d’Ouvrage 

10 

3. Moyens mis en œuvre pour le bien-être des 
animaux 

10 

  4. Type de troupeau et rusticité en lien avec le 
site considéré 

10 

  5. Disponibilité de l’éleveur évaluée en 
fonction de son activité agricole et salariale 

10 

  6. Connaissance du terrain considéré et 
expérience de la démarche d’éco-pâturage 

10 

 
 

 
Procédure de Consultation utilisée : Procédure de Consultation utilisée : Appel d’Offres Ouvert en application 
des articles R2124-1, R2124-2-1°, R2161-2, R2161-3-2°, R2161-5, R2162-2 à R2162-5 du Code de la 
Commande Publique. 

Forme du marché Le marché est un accord cadre à bons de commandes selon articles R 2162-1 à 4 et L2125-
1 du Code de la Commande Publique et du décret 2021-1111 du 23/08/2021.  

 
Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
Numéro de référence attribué au marché par la personne publique : CCAP n° 23.002 du 18/01/2023. 
 
 

Délai et procédures de voies de recours auprès du tribunal administratif de Besançon : 
 
- Référé pré contractuel (article L.551-1 du code de justice administrative) jusqu’à la date de signature du 
marché. 
 
- Référé contractuel (articles L 551-13 à L 551-16 du code de justice administrative) dans un délai de 1 mois à 
compter de la publication d'un avis d'attribution au Journal Officiel de l'Union Européenne et dans un délai de 6  
mois à compter de la notification du marché dans les autres cas.  
 
- Recours de pleine juridiction : par tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de la parution 
de l’avis d’attribution annonçant la conclusion du marché. 
 



- Recours pour excès de pouvoir contre les actes détachables dans un délai de 2 mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision contestée. 
 
Instance compétente pour l’introduction des procédures de recours :  
 

Tribunal administratif 
30 rue Charles Nodier 
25000 BESANCON 

Téléphone : 03.81.82.60.00 
Greffe.ta-besancon@juradm.fr 

 
 
Date limite de réception des offres : Vendredi 31 Mars 2023 avant 12h00 (heure de Paris) 
 
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus :  
 
Mme Preiss Pauline / Mr Drut Yohann 
Université de Franche-Comté - Service des marchés publics 
1, rue Claude Goudimel - 25030 Besançon Cedex 
Téléphone : 03.81.66.50.80 
Courriel : service.marches@univ-fcomte.fr 
 
Le DCE doit être téléchargé à l’adresse suivante : www.marches-publics.gouv.fr rubrique  « espaces 
entreprises » sous rubrique « accédez à la salle des marchés ». 
Ce site permet les échanges de documents dans le cadre de la consultation. 
Les candidats ont la possibilité de retirer directement le DCE dans sa totalité, poser des questions sur le DCE, 
répondre par voie électronique en déposant une offre dématérialisée. 
 
Les offres doivent être déposées sur la plateforme de dématérialisation PLACE. 
 
Date d’envoi de l’avis à la publication : 21/02/2023 
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